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Les entreprises fâchées avec les langues étrangères ? 
CCI International et les CEL* organisent le 22 janvier 

une journée tests de langues gratuits 
 
 

Les entreprises qui se développent à l’international sont confrontées à 
la nécessité d'avoir un personnel parfaitement formé aux langues 
étrangères. C’est, pour elles, le premier frein à leur activité à l’étranger. 
 
Pour aider les entreprises à relever ce défi, CCI International et les Centres 
d’études de langues organisent dans toutes les CCI de Bretagne le 22 
janvier prochain, pour la 2e année consécutive, une journée de tests de 
langues gratuits. Ces tests, réalisés dans tout type de langue, permettent de 
réaliser un bilan de compétence dans leur pratique à l’oral, à l’écrit et à la 
lecture. 
 
Ces tests sont ouverts à toutes les entreprises. 
 
Informations et inscription : 
 

www.bretagne.cci.fr 
ou auprès du CEL des CCI 

 
*Centres d’études de langues 

 
 
 
Selon une étude de la DARES (Direction de l’animation de la recherche des études 
et des statistiques) un quart des collaborateurs des entreprises françaises de 20 
salariés ou plus sont amenés à pratiquer une langue étrangère à l’occasion de leur 
activité professionnelle. Mais 22 % des personnes interviewées déclarent être 
gênées par la lecture d’un document rédigé en langue étrangère, ce qui représente 
environ 500 000 personnes. 
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